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BUREAU FEDERAL 

 
Vendredi 29 avril 2005 – F.F.R. 

 
 
 
 
 
 
Présents 
 
MM. Bernard LAPASSET, Alain DOUCET, René HOURQUET, Jean-Claude BAQUE, 
Pierre CAMOU, Gilbert CHEVRIER, Jean DUNYACH, Jacques LAURANS, Guy PIERA, 
Christian DULLIN, Guy MOLVEAU, MM. Daniel FALQUE, Jo MASO, Michel PALMIE 

 
Excusés 
 
Mme Lydie BONNET, MM. Daniel ARNAUD, Claude DOURTHE, Jean-Claude SKRELA, 
 
Assistent 
 
MM. Jean-Louis BARTHES, Jean-Luc DRUAIS, Bernard GODET, Jean-Philippe 
GAUDICHAU, Paul de KEERLE, Gurvan KERVADEC, Guy MORAUX 
 
 

* 
 

*       * 
 

M. Bernard LAPASSET, Président de la FFR, ouvre les travaux à 9 h 25 
 

* 
 

*       * 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
I – Communication du Président 
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1. Bernard LAPASSET souligne les bonnes prestations des clubs français dans les 

trois coupes d’Europe et félicite les quatre clubs qui disputeront les finales de la 
« Cup », du « Challenge » et de la «Shield ». 

 
Il fait, par ailleurs, remarquer que la presse a publié plusieurs articles soulignant la 
bonne image véhiculée par le rugby. 

 
2. Concernant les joueurs classés dans les « grands blessés », Bernard LAPASSET 

souhaite que la Bureau fédéral renforce la structure de suivi de ces joueurs qui 
permet d’accompagner l’évolution de leur état de santé. 

 
A ce sujet il semble que le joueur Nicolas PAGOAGA soit en bonne voie de 
guérison. 

 
Par ailleurs, un accord est intervenu entre la Sauvegarde et M. DAUDE concernant 
le versement d’une indemnité globale et forfaitaire au joueur. 

 
 
II – COUPE DU MONDE 2007 
 
La dernière Assemblée générale du GIP s’est tenue le 21 avril en présence de M. Jean-
François LAMOUR, Ministre chargé de la jeunesse, des sports et de la vie associative. 
 
- Il a été décidé de mettre en place une politique de billetterie et de tarification claire et 
transparente. Chaque billet vendu par la FFR devra permettre une bonne traçabilité qui 
précisera la relation directe existant entre le spectateur et la FFR. 
 
- La politique salariale du GIP a été adoptée. 
 
- Un dispositif, destiné à atténuer les risques financiers relatifs à l’éventuelle fluctuation 
des taux de change, a été conclu avec un organisme bancaire. 
 
- Les procédures de mise en vente de la billetterie devraient être arrêtées au prochain 
conseil d’administration le 14 juin 2005. 
 
- Toutes les villes d’accueil ont reçu et sont sur le point de signer, la convention 
d’engagement avec le GIP sur la base du cahier des charges fixé par la RWC. 
 
- Compte tenu des derniers éléments fournis, l’installation du comité d’organisation « RWC 
2007 » devrait se faire dans les locaux d’Altadis à Issy-les-Moulineaux au mois de juin. 
 
- Concernant la couverture d’assurance des risques de la Coupe du monde, un système 
de couverture individuelle ou commune, entre la RWC et la FFR, est à l’étude. 
 
Bernard LAPASSET rappelle que les matches de la tournée de novembre 2005 organisés 
par la FFR restent de la responsabilité de la FFR ou du Comité ayant reçu délégation de la 
FFR. 
 
Le GIP intervient comme expert et coordinateur référent. 
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III – SEVENS de PARIS 
 
Jean-Louis BARTHES informe le Bureau fédéral de l’état d’avancement de ce dossier. 
 
Tous les matches se dérouleront au stade Jean Bouin. 
 
Les flux de circulation des joueurs, du public et des véhicules ont été étudiés lors de la 
dernière réunion. 
 
Les boutiques existantes seront mises à la disposition de la FFR pour la vente de produits 
dérivés. 
 
Les buvettes du stade seront ouvertes ainsi que le centre de presse et les restaurants. 
 
L’implantation du service médical et du PC de commandement a été arrêtée. 
 
La tribune de presse a été délimitée. 
 
Le coût de location du stade est évalué à 60 000 €.H.T. 
 
Les points suivants restent à finaliser : 
 

- salle de musculation, 
- distance des terrains d’entraînement, 
- disponibilité de Robert ANTONIN pendant la durée du tournoi, 
- soirée de fin de tournoi, 
- stationnement des bus, 
- assurance. 

 
Une conférence de presse est prévue le 19 mai 2005 au siège de Canal +. 
 
Au plan budgétaire, les subventions directes et indirectes suivantes sont envisagées : 
 
- Région Ile-de-France  70 000 € 
- Ville de Paris     40 000 € 
- Conseil général 92     16 000 € (achat de 2 000 places) 
- Sport 2000    100 000 € 
- Orangina    100 000 € 
 
 
 
- RATP mise à disposition de cars (valeur échange marchandise   

55 000 €) 
- Toyota mise à disposition de 10 voitures, 
- Billetterie 90 000 € 
- EDF  partenariat à l’étude 
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IV – AFFAIRES FINANCIERES 
 
Budget prévisionnel 2005-2006 
 
René HOURQUET présente le document récapitulatif du budget de la saison 2004-2005 
ainsi que le budget prévisionnel pour les quatre exercices suivants. 
 
Il rappelle le risque de déficit maximum sur l’exercice 2007-2008, année de la Coupe du 
monde en France. 
 
De ce fait, les résultats positifs prévisionnels envisagés sur les trois autres années sont à 
préserver et même à améliorer.  
 
Il convient donc de revoir au plus vite les prévisions faites, secteur par secteur, par les 
responsables budgétaires. 
 
Un nouveau point sera fait lors du Bureau fédéral du 13 mai 2005 avant adoption 
définitive du budget prévisionnel 2005-2006 par le Comité directeur du 27 mai 2005. 
 
Points abordés 
 
Quelques points particuliers touchant aux finances sont abordés par René HOURQUET : 

- situation des adjoints des professeurs responsables des pôles espoirs, 
- négociations en cours avec la LNR quant à l’indemnisation des clubs pour la Coupe 

du monde 2007, 
- tarifs de billetterie, pour la saison prochaine, qui seront arrêtés par le Bureau 

fédéral du 13 mai 2005, 
- discussion en cours avec l’URSSAF sur la billetterie, 
- convention-type précisant les modalités de mise à disposition de personnels 

fédéraux en faveur du GIP 2007, 
- gratuité des licences pour les veuves, orphelins et handicapés. 

 
Attribution de subventions 
 
Le Bureau fédéral décide l’attribution des subventions suivantes : 
 
- Association Volontaires Bordeaux 98     765 € 
- Comité départemental de Haute Vienne    765 € 
- Amicale des cadres techniques   2 000 € 
- Rugby olympique club de Houilles     765 € 
- Centre universitaire de rugby de Lyon           1 500€ 
- Lycée agricole et horticole de                          765€ 
Saint-Germain en Laye 
 
Licences vétérans 
Il est rappelé que les licences vétérans doivent être demandées soit par un club affilié à la 
FFR, soit par un Comité régional de l’UFAR. Le tarif est de 40 € par an et ne donne pas 
droit aux titulaires à une pratique en compétition officielle. 
 
CRT 
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Concernant la mise en place des CRT, à ce jour, Jean-Claude BAQUE rappelle que 47 
postes ont été créés sur les 52 postes prévus. 
 
Les Comités ont jusqu’à l’Assemblée générale du 25 juin 2005 pour créer les postes encore 
disponibles. Après quoi, les postes non créés seront redistribués aux Comités ayant été 
reconnus comme « déficitaires ». Par ailleurs, il devrait être prochainement envisagé de 
créer quelques postes de CRT supplémentaires allant au-delà des 52 postes. 
 
 
V – AFFAIRES ADMINISTRATIVES 

 
1. Tenue officielle FFR 

Notre partenaire Eden Park fournira deux tenues officielles aux membres du Comité 
directeur, dans le cadre du partenariat. 
 

2. Elections au CoSmos 
Le Bureau fédéral décide de présenter la candidature de Daniel FALQUE au Bureau 
du CoSmos avec, comme suppléant, Olivier KERAUDREN. 
 

3. Représentations fédérales 
- Finale de la Coupe à Edimbourg le 22.05.05 : 

B. LAPASSET, R. HOURQUET, J. LAURANS, P. CAMOU, J. MASO, G. PIERA, 
J.L.BARTHES 

 
- Finale du challenge à Oxford le 21.05.05 : 

G. MOLVEAU, A. MARIN, J.C. CASADEBAIG, B. GODET, G. MARTINEZ 
 

- ½ finale du Top 16 à Bordeaux le 3.06.05 : 
B. LAPASSET, A. DOUCET, R. HOURQUET, C. DULLIN, G. PIERA 
 

-        ½ finale du Top 16 à Toulouse le 4.06.05 : 
          B.LAPASSET, A.DOUCET, R.HOURQUET, J.C.BAQUE, G.PIERA 

 
4. Proposition de conciliation au CNOSF 

Le Bureau fédéral décide de suivre la proposition de conciliation faite par la 
conférence des conciliateurs du CNOSF dans le dossier de Rivesaltes XV: l’Avenir 
Castenéen a match perdu avec 0 point « terrain » et Rivesaltes conserve 1 point 
« terrain ». 
 

5. Election des représentants de la LNR au Comité directeur de la FFR 
La LNR a communiqué les noms des trois représentants du Comité directeur de la 
LNR candidats à l’élection au Comité directeur de la FFR qui se déroulera lors de 
l’Assemblée générale du 25 juin 2005 à Marseille. Il s’agit de MM. Serge BLANCO, 
Patrick WOLFF et Jean-Pierre LUX. 
 

6. Commission des agents 
Suite du départ d’Eric MESNILDREY de Tech XV, le Bureau fédéral désigne Mme 
Marion PELISSIE dans la Commission des agents. 
 

 
VI – RELATIONS AVEC LA L.N.R. 
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1. Matches d’automne 2005 

 
Le match France A–Tonga se jouera le 26.11.05. Le site reste à déterminer. 

 
2. Championnats Espoirs 2005-2006 

 
La FFR confirme que les joueurs de + 23 ans ne pourront jouer que les phases 
préliminaires. Ils ne pourront pas jouer les phases finales. 
 

3. Calendrier 2005-2006 
 

- Deux journées de Championnat du Top 14 sont prévues les 12 et 19 novembre 
2005. 

 
- Pendant le tournoi 2006, il est prévu deux journées de Championnats du Top 14 les 

jours des matches Ecosse-France et France-Angleterre. 
Le Bureau fédéral demande à la LNR de déplacer la journée prévue en même temps 
que France-Angleterre le jour de Galles-France. 
 

 Il est par ailleurs envisagé de conclure deux matches supplémentaires : 
- Roumanie-France le jour de la finale de la Coupe d’Europe 
- Afrique du Sud-France le 17 ou le 26 juin 2006. 

 
Le calendrier international du premier semestre 2006 sera communiqué à la LNR 
dans les meilleurs délais. 
 
Le lieu du match Barbarians-Australie reste à définir. 
 
Bernard GODET évoque ensuite les principaux points abordés lors du Comité 
directeur de la LNR : 
 

- une commission a été créée pour travailler sur la charte des internationaux. 
Cette commission devra travailler avec la Commission mixte FFR/LNR. 
 

- Marcel MARTIN est le représentant officiel des syndicats à la LNR. 
 
- Les clubs pro devront obligatoirement adhérer au syndicat pour pouvoir 

appliquer la convention collective du rugby pro. 
 

- Un débat s’est instauré sur l’intérêt de mettre en place une indemnité de 
formation forfaitaire pour les changements de clubs entre clubs pro. 

 
- Le coût actuel de l’ensemble des officiels pour les matches de la LNR est 

jugé trop onéreux par celle-ci. 
René  HOURQUET rappelle que la mise en place de triplettes d’arbitres 
stables et de juges d’en buts devra également être évoquée avec la LNR. 
 

- Contrats de développement territoriaux (LNR). 
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Après la signature de la convention de développement avec le SNUC à 
Nantes, une deuxième convention avec les clubs de Chalon devrait être 
signée le 25 mai prochain. 
 

- Une réunion entre la FFR et Provale permettra de préparer les travaux sur la 
mise à disposition des internationaux pour les rencontres internationales. 

 
- Programme du XV de France 

o Projet de stage en septembre 2005 à confirmer avec le staff du XV de 
France. 

 
o Se pose à nouveau le problème des joueurs sanctionnés dans leur 

fédération. 
 

- Serge SIMON a souhaité souligner le bon travail réalisé par les différentes 
instances fédérales. 

 
- Cadres techniques : situation de l’Ile-de-France 

Les demandes de cadres techniques supplémentaires en Ile-de-France sont 
mises à l’étude. 
 

- Championnat de France de Fédérale 1 
Le projet de compétition de Fédérale 1 à deux niveaux : trophée Jean PRAT 
et championnat de France amateur est exposé par Jean-Claude BAQUE. 
Un échange s’instaure sur ce sujet. 
Une décision sera prise au Bureau fédéral du 13 mai. 

 
 
VII – MARKETING 
 
L’appel à candidatures pour la prestation « Village officiel de la FFR » à l’occasion des 
matches internationaux va être lancé très prochainement. 
 
 
VIII – QUESTIONS DIVERSES 
 
Pierre CAMOU évoque le quiproquo lié à la convocation du Maire de Larressore à l’occasion 
de la préparation de la rencontre Inthalatz Larressore- Mérignac pour des raisons de 
sécurité. 
Il déplore de ne pas avoir été informé personnellement de cette démarche. 
 
 
 

La séance est levée à 12h30 
 


